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1° Les activités professionnelles donnant lieu à rémunération ou gratification exercées à la
date de l’élection ou de la nomination ou au cours des cinq années précédant la déclaration

Description Rémunération
ou gratification

Employeur : ARCEP
de 01/2017 à 06/2020
Régulation économique du secteur des postes et des
télécommunications
Commentaire : Activité a cessé en 2020

2017 : 35 779 € Net
2018 : 39 138 € Net
2019 : 45 338 € Net
2020 : 15 788 € Net

[Activité conservée]
Employeur : IEP de Paris
de 01/2020 à 12/2023
Enseignant en économie

2020 : 631 € Net
2021 : 0 € Net
2022 : 1 456 € Net
2023 : 0 € Net

2° Les activités de consultant exercées à la date de l’élection ou de la nomination ou au
cours des cinq années précédant la déclaration

Description Rémunération
ou gratification

Néant

3° Les participations aux organes dirigeants d’un organisme public ou privé ou d’une société
à la date de l’élection ou de la nomination et au cours des cinq années précédant la date
de la déclaration

Description Rémunération
ou gratification

[Activité conservée]
Organisme : Hémisphère gauche
de 02/2018 à 11/2023
Président

2018 : 0 € Net
2019 : 0 € Net
2020 : 0 € Net
2021 : 0 € Net
2022 : 0 € Net
2023 : 0 € Net

Organisme : Villers engagée et citoyenne
de 05/2018 à 03/2020
Président

2018 : 0 € Net
2019 : 0 € Net
2020 : 0 € Net

[Activité conservée]
Organisme : Fédération du Parti socialiste de l'Oise
de 03/2018 à 11/2023
Premier secrétaire

2018 : 0 € Net
2019 : 0 € Net
2020 : 0 € Net
2021 : 0 € Net
2022 : 0 € Net
2023 : 0 € Net

Organisme : SMDO
de 10/2020 à 10/2023
Premier Vice-Prédident
Commentaire : Incompatibilité de l'activité avec le mandat
parlementaire

2020 : 1 890 € Net
2021 : 7 561 € Net
2022 : 7 688 € Net
2023 : 6 567 € Net
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4° Les participations financières directes dans le capital d’une société à la date de l’élection
ou de la nomination

Description
Rémunération ou

gratification perçue au
cours de l’année précédente

Société : SCI   
18833 €
Nombre de parts détenues : 5
Pourcentage du capital détenu : 5 %
Contrôle d'une activité de conseil : Non

0

5° Les activités professionnelles exercées à la date de l’élection ou de la nomination par le
conjoint, le partenaire lié par un pacte civil de solidarité ou le concubin

Conjoint, partenaire lié par PACS ou concubin Activité professionnelle

 Employeur : avocate exerçant à titre
individuel

   avocate pénaliste au
barreau de Paris.   

6° Les fonctions bénévoles susceptibles de faire naître un conflit d’intérêts

Nom et objet social de la structure
ou de la personne morale

Description des activités
et responsabilités exercées

Néant

7° Les fonctions et mandats électifs exercés à la date de l’élection ou de la nomination

Description Rémunération, indemnité
ou gratification

Premier adjoint au maire de Villers-Saint-Paul
de 06/2020 à 09/2023
Commentaire : Je reste conseiller municipal pour ce mandat. 

 

2020 : 5 503 € Net
2021 : 7 442 € Net
2022 : 8 139 € Net
2023 : 5 793 € Net

vice-président ACSO
de 07/2020 à 09/2023

2020 : 4 962 € Net
2021 : 9 545 € Net
2022 : 9 923 € Net
2023 : 7 303 € Net

Conseiller régional
de 07/2021 à 10/2023
Commentaire :   

2021 : 13 539 € Net
2022 : 27 687 € Net
2023 : 21 595 € Net
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8° Les collaborateurs parlementaires

Nom Description des autres activités
professionnelles exercées

Madec Adrien Employeur : Département de l'Oise
collaborateur de groupe politique

Mida Romain Employeur : Fédération du parti socialiste de l'Oise
Adjoint au maire de Villers-Saint-Paul
Mission à la Fédération : gestion des moyens généraux
et de la trésorerie de la Fédération Mission en tant
qu'adjoint : droit à l'emploi et moyens généraux
Commentaire : Romain Mida est également président du
Parti politique : Citoyens !   

Besset Frédéric Employeur : Commune de Saint-Leu-d'Esserent
Agglomération Creil Sud Oise
Maire Vice-Président

Martin Raphaël Employeur : Travailleur non salarié / autoentrepreneur
vidéaste
Commentaire : Néant

Observations

Je soussigné Alexandre Ouizille certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements indiqués
dans la présente déclaration.
Fait, le 23/11/2023 22:16:32
Signature : Alexandre Ouizille


